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EXTRAIT DU RÈGLEMENT SUR LES CARRIÈRES ET SABLIERES 
 
 
SECTION III 
NORMES DE LOCALISATION 

 
10. Zonage: Il est interdit d’établir une nouvelle carrière ou une nouvelle sablière dont 
l’aire d’exploitation est située dans un territoire zoné par l’autorité municipale pour fins 
résidentielles, commerciales ou mixtes (commerciales-résidentielles). Il est pareillement 
interdit d’établir une nouvelle carrière à moins de 600 m d’un tel territoire ou d’établir une 
nouvelle sablière à moins de 150 m d’un tel territoire. 

R.R.Q., 1981, c. Q-2, r. 2, a. 10. 
 

11. Distances minimales: L’aire d’exploitation d’une nouvelle carrière doit être située à 
une distance minimale de 600 m de toute habitation, sauf s’il s’agit d’une habitation 
appartenant ou louée au propriétaire ou à l’exploitant de la carrière. Le présent alinéa 
s’applique également aux nouvelles sablières, sauf que la norme de distance minimale 
est de 150 m. 

Les normes de distance établies au présent article s’appliquent, compte tenu des 
adaptations nécessaires, entre l’aire d’exploitation et toute école ou autre établissement 
d’enseignement, tout temple religieux, tout terrain de camping ou tout établissement visé 
par la Loi sur les services de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2) ou au sens 
de la Loi sur les services de santé et les services sociaux pour les autochtones cris 
(chapitre S-5). 

R.R.Q., 1981, c. Q-2, r. 2, a. 11. 

... 

 

15. Prises d’eau: Toute nouvelle carrière ou sablière doit être située à une distance 
minimale d’un kilomètre de tout puits, source ou autre prise d’eau servant à 
l’alimentation d’un réseau d’aqueduc municipal ou d’un réseau d’aqueduc exploité par 
une personne qui détient le permis d’exploitation prévu à l’article 32.1 de la Loi, à moins 
que l’exploitant ne soumette une étude hydrogéologique à l’appui de sa demande et que 
l’exploitation de la nouvelle carrière ou sablière ne soit pas susceptible de porter atteinte 
au rendement du puits qui alimente ce réseau d’aqueduc. 

R.R.Q., 1981, c. Q-2, r. 2, a. 15. 
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